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« Il n’est pas de théorie qui ne soit un
fragment […] de quelque autobiographie. »

P. Valéry, 1931

3



4

Intellectuel collectif

[penser par soi-même, penser par nous-mêmes]

P. Bourdieu accorde une importance majeure à la sociologie des intellectuels qui, pour lui,

n’est pas un domaine séparé du savoir mais le moment où celui-ci se réfléchit : les erreurs

et méprises scientifiques engendrées par des biais idéologiques renvoient toujours aux

conditions de la production et de la circulation des idées.

L’intention de cette sociologie n’est pas de rabaisser les intellectuels, mais au contraire de

leur donner les moyens d’une émancipation qui les concerne directement et qui, à travers

eux, concerne l’ensemble de la société. Entre le répertoire de l’analyse scientifique et le

répertoire normatif, il n’y a pas de coupure. L’autonomie des intellectuels, à condition

d’être considérée comme défense d’un groupe qui n’a pas sa fin en lui-même, devrait

plutôt être entendue comme un « corporatisme de l’universel » : défendre les

intellectuels comme détenteurs d’une compétence dont le propre est d’inclure une

réflexion sur ses conditions d’usage, ses limites et ses dévoiements, c’est travailler à

mettre leur activité au service de la liberté de tous.

Parlant d’une « sorte d’intellectuel collectif », Bourdieu désignait une action concertée des
intellectuels pour résister à « des mécanismes plus puissants que les individus » : « il
faudrait inventer une sorte d’intellectuel collectif sur le modèle de ce qu’ont été les
Encyclopédistes », déclarait-il à Franck Nouchi dans Le Monde du 7 décembre 1993
[Bourdieu 1993].

De plus en plus l’expression a été employée pour suggérer ce que pourrait être une action 
rationnelle permettant de concilier les exigences critiques traditionnelles des intellectuels, 
exigences issues des Lumières (« penser par soi-même ») et les caractéristiques du mode 
de production des savoirs, irréversiblement régi, selon Durkheim comme selon Weber, par 
un degré élevé de division du travail. 

L’affirmation de l’autonomie des intellectuels par rapport aux pouvoirs politico-
économiques comporte une rupture, d’abord avec les conceptions technocratiques qui
tendent à privilégier le modèle de l’expert, et aussi, avec les tentations prophétiques
illustrées par le modèle sartrien de l’« intellectuel total » qui, tout en
étant éminemment estimable, pèche par naïveté en attribuant à un individu
exemplaire des pouvoirs exceptionnels.

Pour dépasser ce dernier modèle, Foucault avait proposé la notion d’intellectuel
spécifique qui concernait des « points précis » (logement, asile, hôpital, famille) en
évitant des formulations globales jugées simplificatrices. La seule façon réaliste, selon
Bourdieu, de résister aux forces d’asservissement intellectuelles et politiques est de
mutualiser les compétences, les savoir-faire, de leur donner des dimensions
interdisciplinaires et internationales, ce qui suppose de la part de chacun des
participants des qualités telles que la rigueur, la modestie, la perception d’enjeux
universels au sein de tel ou tel contexte.

Or tout cela implique des renoncements, à commencer par la mythologie du héros
solitaire. Alors que les intellectuels pris individuellement ont tendance à sous-estimer
leur pouvoir social, ils détiennent collectivement une force relativement importante.
Bourdieu n’entendait pas limiter ce groupe au cercle des sciences sociales même si,
évidemment, il accordait un rôle essentiel aux sociologues : il s’adressait, au-delà de
ceux-ci, à tous les producteurs de biens symboliques (physiciens, biologistes, écrivains,
artistes, etc.) aujourd’hui concernés dans leur domaine par la tâche de faire prévaloir
les exigences d’autonomie contre les défis du néo-libéralisme.

Face aux forces si puissantes et organisées de l’économie et de la finance, les
intellectuels devraient renoncer à des mythologies dépassées et reconnaître les vertus
d’un travail commun combinant la critique et l’invention d’utopies […] concrètes.

Extrait de la version numérique de la notice « Intellectuel collectif » de Louis Pinto, in

Dictionnaire international Bourdieu (CNRS Éd., 2020).
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Camille Noûs

Le 20 mars 2020 naissait Camille Noûs, incarnant la contribution de la communauté aux travaux de recherche, sous la forme d’une
signature collective. Cette signature, pensée comme celle d’un consortium scientifique, revendique le caractère collaboratif et
ouvert de la création et de la diffusion des savoirs, sous le contrôle de la communauté académique, […] multidisciplinaire,
interdisciplinaire et transdisciplinaire par essence.

[…] Camille Noûs est un individu collectif qui symbolise notre attachement profond aux valeurs d’éthique et de probation que
porte le débat contradictoire, insensible aux indicateurs élaborés par le management institutionnel de la recherche, et conscient
de ce que nos résultats doivent à la construction collective. C’est le sens du « Noûs », porteur d’un Nous collégial mais faisant
surtout référence au concept de « raison », d’« esprit » ou d’« intellect » (« νοῦς ») hérité de la philosophie grecque. Les
recherches collectives menées par Camille Noûs s’inscrivent dans la tradition du rationalisme critique […].
https://www.ethnographiques.org/nous_camille

• Affiliation au Laboratoire Cogitamus : https://www.cogitamus.fr/

https://www.cogitamus.fr/
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[…] l’ancien président de la Conférence épiscopale allemande explique

vouloir « assumer la coresponsabilité de la catastrophe des abus sexuels commis

par des représentants de l’Église au cours des dernières décennies », avant

d’ajouter : « Les enquêtes et les expertises de ces dix dernières années n’ont cessé

de me montrer qu’il y a eu à la fois des défaillances personnelles et des erreurs

administratives, mais aussi une défaillance institutionnelle. L’Église n’a pas su en

assumer la responsabilité “systémique”. » Le Monde, 5 juin 2021
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• « Il n’existe pas […] d’histoire récente des Universités en France des origines à nos jours
[…] Il n’existe pas d’histoire générale des Universités françaises des origines à nos jours
[…]. Le livre de St. d’Irsay [1933-1935] est le témoin d’une historiographie aujourd’hui
tout à fait périmée. » Jacques Verger (éd.), « Introduction générale », Histoires des
Universités en France, Toulouse, Privat, 1986, 5-9.

• « Ouvrages d’ensemble - La meilleure synthèse actuelle est en anglais [Rüegg Walter
ed., Cambridge UP, 1992-2011] », Christophe Charle et Jacques Verger, Histoire des
universités XII°-XXI° siècle, Paris, PUF/Quadrige Manuels, 2012, 294.
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Le jeudi 15 octobre 2020, les directions, ou leurs représentant·es
[…] de l’école doctorale […] se sont réunies pour partager leurs
expériences et élaborer des propositions pour prévenir ou gérer les
situations de harcèlement moral et/ou sexuel, deux catégories dont
les définitions sont d’ailleursmoins simples qu’il y paraît.

Si l’attention se focalise souvent sur les relations entre
enseignant·es-chercheur·euses et doctorant·es, les participant·es
ont aussi fait part de cas de harcèlement dans des structures de
recherche de Biatss par des EC, d’EC par des Biatss ou des
doctorant·es, de Biatss par des Biatss, d’EC par des EC. Des cas de
harcèlement d’étudiant·es par des étudiant·es, constatés dans des
formations en licence et master, ne sont pas à exclure au niveau
doctoral. C’est dire que les situations sont diverses et nécessitent
des connaissances et compétences spécifiques.

À l’issue des échanges, 10 propositions ont été retenues. Les 6
premières concernent les Unités de Recherche (=laboratoires), les 3
suivantes impliquent l’ED, la dernière incite à une coordination
entre toutes les structures. […]
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« La vaccine […] consiste à confesser le mal accidentel d'une institution de

classe pour mieux en masquer le mal principiel. On immunise l'imaginaire collectif

par une petite inoculation de mal reconnu ; on le défend ainsi contre le risque

d'une subversion généralisée », R. Barthes, « Le mythe aujourd’hui », in

Mythologies, Paris, Points/Seuil, 1970, 238.
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Propositions « alternatives »

harcèlements sexistes et violences sexuelles

le in & le off des responsabilités

1. Valoriser les recherches pluridisciplinaires sur les violences sexistes

multiformes et les violences sexuelles à l’Université [thèses, chaires,

séminaires, colloques];

2. Réviser les règles institutionnelles afin de dissuader le cumul de pouvoirs

universitaires [id est, développer les contre-pouvoirs institutionnels] ;

3. Inscrire les questions des cultures sexistes et des violences sexuelles dans la

formation doctorale (habeas corpus, responsabilités professionnelles et

personnelles) ;

4. Inclure dans les formations doctorales des éléments d’analyses historiques,

anthropologiques et politiques des institutions universitaires (y compris

leurs cultures pédagogiques) en France et dans le mnde ;

5. Requalifier si nécessaire les comportements [droit de cuissage symbolique

et/ou pratique ; culture sexuatrice] ;

6. Réviser le coutumier doctoral (tutoiement vs vouvoiement, embrassades vs distance

professionnelle, rdv doctoral porte ouverte vs rdv doctoral à huis clos, promotion

managériale de soi vs présentation citoyenne et universitaire de soi, etc.) ;

7. Encourager les doctorant-e-s à faire partie d’associations – universitaires ou non – de

jeunes chercheur-e-s et en valoriser la présence ;

8. Développer [aussi] les micro-pratiques de résistances infra/politiques aux rapports de

pouvoirs abusifs et aux situations de violence symbolique jusque dans ses micro-

pouvoirs ;

9. Inclure dans le CSI des doctorant-e-s le compte rendu oral annuel d’une lecture

critique sur « les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique» [article,

chapitre d’ouvrage, essai, fiction, etc.] ;

10. Faciliter la création d’évènements périodiques artistiques publics & autogérés par les

étudiant-e-s sur le campus autour – par exemple – des scènes de séduction [théâtre,

cinéma, arts plastiques, littérature, bd., affiche, etc.]

11. ////
La circulaire du 9 mars 2018 précise la mise en œuvre des engagements pris par le Président de la République, le 25 novembre 2017,
dans le cadre de « la lutte contre les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique. » Elle s’inscrit en cohérence avec
l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la fonction publique, signé le 8 mars 2013 et les textes
associés. https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43173 - Les violences sexuelles (viol, agression sexuelle, harcèlement sexuel)
et sexistes (agissement sexiste) sont définies par le code pénal et le statut de la fonction publique.
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1. Valoriser les recherches pluridisciplinaires sur les violences sexistes multiformes et les violences

sexuelles à l’Université [thèses, chaires, séminaires, colloques];

2. Réviser les règles institutionnelles afin de dissuader le cumul de pouvoirs universitaires [id est,

développer les contre-pouvoirs institutionnels] ;

3. Inscrire les questions des cultures sexistes et des violences sexuelles dans la formation doctorale

(habeas corpus, responsabilités professionnelles et personnelles) ;

4. Inclure dans les formations doctorales des éléments d’analyses historiques, anthropologiques et

politiques des institutions universitaires (y compris leurs cultures pédagogiques) en France et dans

le monde ;

5. Requalifier si nécessaire les comportements [droit de cuissage symbolique et/ou pratique ; culture

sexuatrice] ;

Le in des responsabilités
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régime de vérité

n’être alors pas allé plus loin

présence de la Loi 

régime d’expérience

on fait parfois des choses bêtes

force de la coutume 

régime de créance 

la passion, la raison

prégnance de la doxa

régime de fiction

quand on est amoureux 

puissance de l’imaginaire

le je/jeu des pouvoirs du maître

un système andropologique en/sous tension
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régime domestique et logique publique

P. Bourdieu, Sur l’État – Cours au Collège de France (1989-1992), Paris, Seuil / Raisons d’agir, 2012, 408-410.

Roland Mousnier [précurseur de l’histoire sociale à la Sorbonne, historien de droite & non ‘jacobin’] a repéré
dans les institutions de la France, jusqu’à une période très tardive, « la survivance de modèles d’action
typiquement domestiques. Il insiste beaucoup par exemple sur la relation entre le protecteur et la créature. Nous
le comprenons tout de suite parce que ça existe toujours : être la créature de quelqu’un, lui devoir son existence
sociale, sa carrière bureaucratique. »

Cette relation protecteur / protégé.e est « un des exemples de la tendance de la pensée domestique à se
généraliser & à annexer le politique […]. La pensée dynastique [la maison royale, princière, bourgeoise, etc.]
devient le mode de pensée général qui s’applique à tout : toute relation humaine tend à être pensée selon le
modèle domestique » [ :: privé].

Ainsi peut-on dire qu’il n’y a pas [alors…] de « relations sociales qui ne soient pas subsumables sous ces
catégories domestiques. On le voit bien encore aujourd’hui avec les mouvements les plus affranchis en
apparence de toute pensée dynastique, comme les mouvements militants, etc. et leurs usages des concepts de
fraternité ou de sororité. Ces notions domestiques envahissent et du même coup interdisent de constituer les
notions politiques en tant que telles (celle de citoyen par exemple). »

« Jusqu’à la fin du XIV° siècle, les fonctionnaires se vantent de leur fidélité ; on est dans la logique de la
dépendance personnelle. Les relations politiques sont conçues sur le modèle des relations domestiques. Au-delà
ils commencent toutefois à se vanter de leurs compétences qui devient un principe de légitimité et d’autorité
autonome […]. On glisse alors sans arrêt d’un principe à l’autre […]. Ces contradictions étaient alors, me semble-t-
il, constitutives de la division du travail de domination. »
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6. Réviser le coutumier doctoral (tutoiement vs vouvoiement, embrassades vs distance professionnelle, rdv doctoral porte

ouverte vs rdv doctoral à huis clos, promotion managériale de soi vs présentation citoyenne et universitaire de soi, etc.) ;

7. Encourager les doctorant-e-s à faire partie d’associations – universitaires ou non – de jeunes chercheur-e-s et en valoriser

la présence ;

8. Développer [aussi] les micro-pratiques de résistances infra/politiques aux rapports de pouvoirs abusifs et aux situations

de violence symbolique jusque dans ses micro-pouvoirs ;

9. Inclure dans le CSI des doctorant-e-s le compte rendu oral annuel d’une lecture critique sur « les violences sexuelles et

sexistes dans la fonction publique» [article, chapitre d’ouvrage, essai, fiction, etc.] ;

10. Faciliter la création d’évènements périodiques artistiques publics & autogérés par les étudiant-e-s sur le campus autour

– par exemple – des scènes de séduction [théâtre, cinéma, arts plastiques, littérature, bd., affiche, etc.]

11. ////
La circulaire du 9 mars 2018 précise la mise en œuvre des engagements pris par le Président de la République, le 25 novembre 2017, dans le cadre de « la lutte contre
les violences sexuelles et sexistes dans la fonction publique. » Elle s’inscrit en cohérence avec l’accord relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes et les
hommes dans la fonction publique, signé le 8 mars 2013 et les textes associés. https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/43173 - Les violences sexuelles (viol,
agression sexuelle, harcèlement sexuel) et sexistes (agissement sexiste) sont définies par le code pénal et le statut de la fonction publique.

Le off des responsabilités 
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Une réf. bibliographique intéressante pour aller plus loin sur notre sujet

Coline CARDI, Delphine NAUDIER, Geneviève PRUVOST, « Les rapports sociaux de sexe à l’université : au

cœur d’une triple dénégation », L'Homme & la Société, L’Harmattan, 2005/4, n° 158, pages 49 à 73 [En

ligne]

En privilégiant une approche en termes de rapports sociaux de sexe, cet article éclaire la question de

l’interrelation entre hommes et femmes au sein de l’université. Cette interrelation prend sens au regard de

l’histoire et d’un contexte organisationnel et institutionnel spécifique.

En outre, il s’agit de croiser les rapports sociaux de sexe avec d’autres rapports sociaux (âge, classe

sociale par exemple) afin d’en mesurer à la fois l’effet propre et l’entrelacement.

Plutôt que de placer toutes les déterminations sociales sur le même plan, cette analyse procède par

enchâssement en ne partant pas d’emblée de la question du genre ou de la sexualité à l’université, mais du

rapport pédagogique idéaltypique, censé subsumer tous les autres rapports sociaux. Ces trois rapports

sociaux ont en commun de fonctionner à l’université sur le mode de la dénégation.
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